
- Non isolée, la toiture est responsable
de  près de 30% des  déperditions de 
chaleur.
- Les menuiseries   à simple  vitrage
peuvent  devenir  perméables  à  l’air.
Ce défaut  peut  toutefois contribuer
à une ventilation naturelle des intérieurs.à une ventilation naturelle des intérieurs.

L’emploi de matériaux locaux réduit l’empreinte écologique 
du bâti.

Réhabiliter, pour prolonger la vie d’un bâtiment en lui 
donnant un nouvel usage : c’est aussi un enjeu de 
développement durable !

La mise en oeuvre de techniques de constructions traditionnelles et 
locales participe à la transmission d’un savoir-faire éprouvé, et permet 
une économie notable d’énergie grise.

Plusieurs techniques de construction des 
bâtiments bioclimatiques contemporains 
s’inspirent de celles du bâti ancien.

L’orientation, la relation au paysage, 
l’emploi de matériaux naturels locaux, etc,  
participent à la réduction de l’impact 
environnemental des constructions.

On ne vit toutefois pas dans une ancienne 
construction comme dans une maison 
neuve. La réhabilitation a un coût, mais 
elle garantit un investissement sûr et 
durable si elle est bien menée.

Le bâti ancien est depuis toujours une 
traduction pérenne des besoins de 
l’Homme dans son environnement.
Il possède de nombreuses qualités qu’il 
s’agit de révéler et de valoriser.
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  Exemple de reconversion de friche industrielle : service territorial de l’architecture et du patrimoine de l’Aube
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Pour vous aider et vous conseiller dans vos projets,
le service territorial d’architecture et du patrimoine
est à votre disposition. Le standard est ouvert du lundi 
au vendredi de 14h00 à 17h30 (accueil du public sur 
rendez-vous).

www.culturecommunication.gouv.fr/Regions
/Drac-Champagne-Ardenne

38 rue Cérès
51100 Reims

Téléphone : 03.26.47.74.39

Courriel : udap.marne@culture.gouv.fr

Ministère de la culture

Direction régionale des affaires culturelles
Grand Est

loi du 3 janvier 1977 sur l’Architecture

« L’architecture est une expression de 
la culture. La création architecturale, 
la qualité des constructions, leur 
insertion harmonieuse dans le milieu 
environnant, le respect des paysages 
naturels ou urbains ainsi que du 
patrimoine sont d’intérêt public. »


